
 Introduction au thème prioritaire 
 «Stop en cas de danger / sécuriser /  
   reprendre le travail» 

Marc Truffer, division sécurité au travail Lausanne 



Contenu de la présentation 

¿  Evaluation de la situation actuelle après 6 ans 
du programme de prévention Vision 250 vies 

¿  Des exemples où le courage de dire STOP a 
manqué 

¿  Conclusions  
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Actuel 

en 2015 

MORTS 
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Vision 250 vies 

Entre entre 2010 et 2020, nous voulons réduire de moitié les 
cas mortels et gravement invalidants (Inv.>80%) et ainsi 
préserver 250 vies et autant d'invalidité graves. 
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Situation actuelle 

63 

90 

69 

84 

104 
98 

72 72 

61 

78 

89 
84 

57 

82 

89 
85 86 

81 
76 74 77 

74 

A 2003 A 2004 A 2005 A 2006 A 2007 A 2008 A 2009 A 2010 A 2011 A 2012 A 2013 A 2014 A 2015 A 2016 A 2017 A 2018 A 2019 A 2020 

Evolution des cas mortels AP 

Morts AP Moyenne 5 ans 

Campagne 250 vies 

35 



Page 6 

Charte de sécurité 
Légitimation pour le STOP en cas de danger 

•  Avec la signature de la charte de sécurité vous légitimez le 
STOP dans votre entreprise. 
 

•  Tous les employés et patrons ont le droit et le devoir de dire 
STOP en cas de danger et d'arrêter les travaux. Quand la 
zone est sécurisée, le travail est repris.  

•  STOP en cas de danger/ sécuriser / reprendre le travail 
Ce faisant, nous sommes convaincus de pouvoir éviter des 
accident! 

http://www.charte-securite.ch


Donnez l'exemple: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       Felix Weber signe la Charte au nom de la Suva  
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Charte de sécurité 

¿  Actuellement 3000 entreprises et associations ont signé la 
charte de sécurité 

2013 2016 
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http://www.charte-securite.ch


Règles vitales 

19 sets disponibles 
 
 
 
10 didacticiels en ligne 
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http://www.suva.ch/fr/startseite-suva/service-suva/lernprogramme-suva/lernprogramme-lebenswichtige-regeln-suva.htm
http://www.suva.ch/fr/startseite-suva/praevention-suva/arbeit-suva/lebenswichtige-regeln-suva.htm
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Analyses 

3 accidents professionnels 
mortels sur 5 ont lieu dans des 
conditions dans lesquelles une 
règle vitale est violée. 
 

60% 

3 accidents professionnels sur 4 
(hors accidents de circulation) 
ont lieu dans des conditions 
dans lesquelles une règle vitale 
est violée.  

72% 
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Etude de marché 

89% des personnes 
interrogées connaissent le 
message                                                               
«STOP en cas de 
danger» 

89% 

Moins que la moitié des 
personnes interrogées 
connaît les règles vitales ou 
en a entendu parler. 

44
% 
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Quand dire STOP dans la construction ?   

suva pro 

Huit regles vitales pour 
la branche du bätiment 

suva pro 
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Neuchâtel 
Avril 2010 
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Valais 

Juin 2010 
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Fribourg 

Juillet 2010 
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Quand dire STOP pour les travaux sur les 
toits?   
Quand dire STOP pour les travaux sur les 
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Valais 

Septembre 2012 
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Berne 

Décembre 2013 
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Vaud 
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Quand dire STOP dans le génie civil ? 
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Vaud 

Juin 2015 
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Les Verrières     
Octobre 2015 ! 
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Conclusion 

¿  Nous devons tous promouvoir le principe de dire STOP en cas 
de danger 

¿  Le soutien des branches est indispensable: intégration des 
règles vitales pour chaque solution de branche 

¿  Priorité à l'instruction des règles vitales dans les entreprises 

¿  Les organes de contrôles doivent contraindre les entreprise à 
respecter au minimum les règles vitales. 
 

¿  L'application stricte des règles vitales nous permettra d'atteindre 
la réduction de moitié des accidents mortels 




